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- Poursuivre la mise en place du service public de la rénovation de 
l’habitat France Rénov’ : la dynamique actuelle doit être rééquilibrée vers 
des rénovations + performantes → accroître la qualité et l’ambition des 
projets de travaux par l’information et l’accompagnement des ménages → 
obligation d’être accompagnés par un opérateur agréé 
« MonAccompagnateurRénov’ » pour bénéficier de MPR Sérénité et 
bouquets de travaux  MPR ≥ 10 000 € d’aide

- Pour encourager rénovation performantes, renforcement des aides : 
augmentation du plafond des travaux subventionnables MPRS et 
MPRCopros + augmentation des objectifs de logements rénovés 
énergétiquement dans le cadre du programme  MPRS (44 000 / 40 000 
en 2022) et MPR

Enjeux et priorités 2023 de l'Anah
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Budget initial pour 2023
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11/01/2023
Coordinaon gouvernementale au plan de rénovaon 

énergéque des bâments
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- Enjeu majeur : l’adaptation des logements à la perte d’autonomie → "virage 
domiciliaire" dans la politique en faveur du bien vieillir → objectifs fortement revus à 
la hausse : 40 000 / 24 000 en 2022 → mise en place d’une aide unifiée et 
simplifiée : MaPrimeAdapt’ en 2024

- Poursuite du Plan Initiative Copropriétés : renforcement du traitement des 
copros, sites nationaux et régionaux, budget en hausse

- Poursuite des programmes nationaux de revitalisation des territoires :  Action 
Coeur de Ville et Petites Villes de Demain, en lien avec l’ANCT.

- Poursuite du déploiement de Loc’Avantages : mobilisation du parc privé à des 
fins sociales → massifier le conventionnement

Enjeux et priorités 2023 de l'Anah



Le budget marque la confiance renouvelée du Gouvernement dans l’action de 
l’ANAH. Il confirme également l’importance de l’intervention sur le parc privé de 
logements.

Pour l’année 2023, le budget est porté à près de 4 Milliards d’Euros, en hausse de 
20 % par rapport au budget initial 2022, dont une progression importante en faveur 
des aides à la pierre (1,5 Milliards). Objectif 700 000 logements.

Pour la plupart des axes de programmation, les objectifs sont en hausse confirmant 
ainsi l’ambition renouvelée et accentuée pour l’intervention sur le parc privé des 
logements.
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Budget initial pour 2023



                       Répartition régionale des crédits en faveur de l’amélioration de      
                                                             l’habitat privé 2023

Occitanie 

Dotation 2023 : 159 883 114 €

Soit, par rapport à 2022 :

Un budget  de  + 43,7 M€ 

Une augmentation de + 37 % 



Afin d’établir une répartition au plus près des besoins des territoires, la 
programmation prend en compte les éléments suivants :

� Les besoins remontés par les territoires

� Les engagements pluriannuels déjà contractualisés ou à venir en 
2023 dans le cadre des opérations programmées

� Les dynamiques territoriales observées (résultats des années 
antérieures et prévisions d’atterrissage)

� Les objectifs régionaux fixés par l’Anah par volet d’intervention

Une réserve régionale  est constituée  afin de répondre aux besoins de redéploiement

Programmation  2023



Propriétaires Occupants : 
Lutte contre l’Habitat Indigne

Réalisés fin 2022

425 219

Objecfs iniaux
Mars 2022

Perspectives 
2023 Dialogue 

de gestion

Actualisation 
déc 2022

Objectifs 
notifiés
2023

Objectifs 
répartis

Réserve

660 512 400 358 42

Un objectif régional un peu moins ambitieux que 
celui de 2022



Propriétaires Occupants : 
Autonomie

Augmentation de + 66 % par rapport à 2022 

Objectif : Répondre à l’évolution démographique , au souhait 
des seniors de vieillir chez eux.

Perspective du lancement de « Ma Prime Adapt » en 2024

Réalisés fin 2022
Objecfs iniaux

Mars 2022

2 350 2 958

Perspectives 
2023 Dialogue 

de gestion

Actualisation 
déc 2022

Objectifs 
notifiés
2023

Objectifs 
répartis

Réserve

2 812 3 038 3 895 3 038 857



Propriétaires Occupants : 
Ma Prime Rénov Sérénité

Objectif : Répondre à l’urgence climatique (résorption des 
passoires thermiques, atteinte d’un gain énergétique d’au moins 
35 %) et protéger les ménages des effets de l’inflation

Augmentation des objectifs de 14 % mais qui ne permet pas de 
répondre aux besoins toujours aussi ambitieux.

Le plafond des travaux est porté à 35 000 € 

Réalisés fin 2022
Objecfs iniaux

Mars 2022

4 892 4 831

Perspectives 
2023 Dialogue 

de gestion

Actualisation 
déc 2022

Objectifs 
notifiés
2023

Objectifs 
répartis

Réserve

6 344 6 325 5 591 5 159 432



Propriétaires Bailleurs 

Réalisés fin 2022

629 721

Objecfs iniaux
Mars 2022

Perspectives 
2023 Dialogue 

de gestion

Actualisation 
déc 2022

Objectifs 
notifiés
2023

Objectifs 
répartis

Réserve

1 461 1 407 693 693 0

Dont IML 123 133 123 123 0

Dont MOI 37 75 37 37 0

Objectif : Accroître le développement du patrimoine 
locatif privé indispensable

Augmentation de 10 % par rapport à 2022, répartition 
basée sur la dynamique des 2 dernières années.



Ingénierie 

Réalisés fin 2022
Dotaon Mars 

2022

12 668 556 12 552 406

Perspectives 
2023 

Dialogue de 
gestion

Actualisation 
déc 2022

Objectifs 
notifiés
2023

Objectifs 
répartis

Réserve

19 636 647 € 20 263 572 € 17 672 982 € 15 292 179 € 2 380 803 €

Objectif : Accompagner les programmes d’intervention et la 
maîtrise d’oeuvre des OPAH



Rénovation des copropriétés

Augmentation de la dotation de + 81 % pour les copros en difficulté et de l’objectif logements de  + 552 % 
pour MPR Copros

Objectif : Accompagner la dynamique enregistrée depuis 2022  et prendre en compte la revalorisation du 
plafond de travaux ainsi que le doublement des primes individuelles destinées aux ménages modestes

Perspectives 
2023 

Dialogue de 
gestion

Actualisation 
déc 2022

Objectifs 
notifiés
2023

Objectifs 
répartis

Réserve

Copropriétés 
en difficulté 35 652 748 € 32 838 480 € 21 626 381 € 16 214 000 € 5 412 381 €

MPR Copro 
(en nbre logt) 1 132 2 364 808 529 279

Dotaon Mars 
2022

Réalisés fin 
2022

11 945 737 € 3 668 582 €

466 911

Dotaon Mars 
2022

Réalisés fin 
2022



Evolution des coûts moyens nationaux

Révision des coûts moyens nationaux en 2023 prenant en compte l’effet de l’inflation.

    PO LHI : Coût moyen constaté à fin novembre 2022

PO MPRS : Prise en compte du découplage, du relèvement du plafond de travaux à 35 000 €, de l’inflation

constatée en 2022 et de l’inflation prévisionnelle de 2023

PO Autonomie : Prise en compte de l’inflation prévisionnelle de + 4,2 % en 2023

PB : Prise en compte de l’évolution constatée en 2022 et de l’inflation prévisionnelle 2023

MPR Copropriété : Coût moyen constaté en septembre 2022 avec prise en compte de la revalorisation du

plafond de travaux à 25 000 € et le doublement des primes individuelles.



Humanisation des structures d’hébergement 

Enveloppe prévisionnelle 2023 : 10 M€

Premier fléchage pour Occitanie : 500 000€



Un dialogue de gestion continu tout au long de l’année entre l’Anah et la 
DREAL et entre la DREAL et les territoires de gestion pour ajuster la 
programmation.

Crédits non fongibles en début de gestion, soumis à un suivi fin et permanent

Un outil de programmation ACT 21 pour la remontée des données 
(atterrissage 2023 - perspectives 2024)

Mise en œuvre de la programmation  2023


